Succession apres le deces de mon frere

Par patricia_old, le 27/10/2007 a 09:46

bonjour mon frere est decede en janvier 2000 etant divorce d un premier mariage d ou une fille
est nee il sest remarie et un garcon est ne .avant son deces mon frere etait proprietaire de son
appartement.en qualite de frere aurais je du avoir des droits sur la succession s achant que
ma belle soeur m a volontairement ecarte de toutes les formalites .si oui puis avoir un recours
aupres du notaire qui a etabli la succession. merci de vos conseils

Par ly31, le 27/10/2007 a 20:51

Bonsoir,rnrnll me semble que je vous ai répondu sur un autre messagernrnBon
couragernrnly31

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



